DECENTRALISATION : LA NOUVELLE CONFIGURATION DE LA COMMUNE CAMEROUNAISE

I- LE DISPOSITIF JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL DE LA REFORME COMMUNALE

L’accroissement des capacités de la commune camerounaise s’est opéré en  sept (07) étapes ces dernières années :

1) La loi de 1992 : Cette loi  généralise  l’élection des maires.

2) Le décret n° 94/232 du 05 décembre 1994 mettant fin au principe de l’unicité de caisse.

Ce décret affirme que les communes gèrent librement leurs recettes et règlent leurs dépenses suivant leurs priorités. Une liste des communes bénéficiant de ce régime est dressée annuellement par le Ministre de l’Administration territoriale et de la décentralisation. Les receveurs municipaux ont désormais le droit d’ouvrir un compte séparé du trésor pour leur commune dans les conditions prévues par la loi.

3)  La loi des finances de 1995 : Le remplacement de l’impôt forfaitaire par l’impôt libératoire

 Le Sous-préfet, qui était jusque là agent de recouvrement de l’impôt forfaitaire devient  autorité d’appui en matière de recouvrement de l’impôt libératoire. Cette phase marque la séparation fonctionnelle entre les autorités décentralisées et les autorités déconcentrées.

4) la loi cadre sur l’environnement ;

Aux termes des dispositions de l’article 3 de la loi n° 96/12 du 05 août 1996 portant loi cadre relative à la gestion de l’environnement, la mise en œuvre  de la politique nationale de l’environnement est une activité partagée entre le Gouvernement et les collectivités territoriales décentralisées. Les communes doivent veiller à la sauvegarde de l’environnement et contribuer  à la protection de celui-ci (art. 9).

5) La loi n° 2002/003 du 19 Avril 2002 portant code général des impôts :

a) L’élargissement de l’assiette fiscale en faveur des communes

Introduction des recettes fiscales ci-après dans les budgets des communes:

· le produit de l’impôt libératoire ;

· le produit de la taxe sur les armes à feu ;

· le produit des droits de mutation à titre onéreux ;

· une partie de la redevance forestière ;

b) Institutionnalisation  des centimes additionnels au profit des communes dans les taxes ci-après :

·  impôt sur le revenu des personnes physiques ;

·  impôt sur les sociétés ;

·  taxe sur la propriété foncière ;

·  taxe sur les jeux.

-     taxe sur la valeur ajoutée

6) la Constitution de 1996 (art 55) ;

La révision constitutionnelle de 1996 érige la commune en collectivité territoriale décentralisée, c’est-à-dire en personne morale de droit public jouissant de l’autonomie administrative et financière pour la gestion des intérêts locaux . 

7) la loi fixant les dispositions applicables aux communes ;

La commune camerounaise présente un visage nouveau, univoque qui met fin à la dichotomie commune urbaine/commune rurale. Les compétences de la commune comprennent des fonctions propres au pouvoir municipal et des fonctions propres à l’administration générale, économique, sociale, sanitaire, éducative, culturelle et sportive que l’Etat lui délègue tout en les maintenant sous sa surveillance. 

Le texte institue 
a) quatre sessions annuelles du conseil municipal au lieu de deux actuellement.

 b) Le syndicat des communes 

Les syndicats des communes ont été dissouts par arrêté n° 37/CAB/PM du 03 avril 1993. Or il s’avère que la plupart de nos communes ne sont pas viables financièrement en raison du niveau de développement général du pays. Pour faire face à la modicité des moyens observée au niveau des communes, l’une des solutions a résidé dans la promotion de la coopération  entre ces collectivités, car la mise en commun  des moyens – techniques et financières – permet de dépasser  l’insuffisance des disponibilités ‘’individuelles’’ de chaque commune de sorte que  « la richesse naisse de l’addition des  indigences ».

Il existe en droit deux types de syndicats de communes : 

· les syndicats à vocation unique (SIVU) qui n’ont la charge que d’un seul service (ramassage et traitement des ordures, adduction d’eau…) ;

· les syndicats à vocations multiples (SIVOM) qui gèrent plusieurs services.

c) L’implication de la société civile.


 L’accord de Cotonou, successeur de la Convention de Lomé, encourage les Etats à reconnaître les acteurs non-étatiques - la société civile - dont il renforce l’autorité. Avec la nouvelle loi, le Cameroun s’arrime aux standards internationaux.

d) Action internationale de la commune 

La loi donne la possibilité aux communes de conclure des conventions avec les collectivités territoriales décentralisées étrangères mais sous certaines conditions.

 La commune doit limiter ses contacts aux collectivités territoriales décentralisées étrangères. Elle ne peut donc pas signer des conventions avec un Etat . Ce type de convention relève exclusivement de l’Etat et signifierait pour la commune l’immixtion dans les relations internationales.


II - LES LIMITES DE LA REFORME

· L’Etat garde la maîtrise fiscale.

Le ‘’pouvoir fiscal’’ limité des communes par l’Etat s’explique par :

Un argument juridique : l’impossible renonciation de l’Etat
Le pouvoir fiscal dans tous les Etats unitaires du monde est un pouvoir régalien puisqu’il est étroitement lié à l’exercice de la souveraineté .


En matière de fiscalité locale, le rôle principal revient à l’Etat qui en fixe l’assiette et le taux et en assure le recouvrement. Si une loi vient à conférer aux communes les pouvoirs en matière fiscale initiale, elle est frappée d’inconstitutionnalité pour non conformité avec les articles 2 et 26 de la Constitution de 1996. Le premier article affirme que la souveraineté appartient au peuple qui l’exerce soit par l’intermédiaire du président de la République et des membres de l’Assemblée Nationale, soit par voie de  référendum. L’article 26 alinéa 1.d.3 de notre Constitution prévoit que la création  des impôts et taxes, la détermination de l’assiette, du taux et des modalités de recouvrement de ceux-ci relèvent du législateur.


Les communes ne pourraient donc créer elles mêmes une recette, déterminer son montant et procéder à son recouvrement. Seul l’Etat a la compétence de créer un impôt, qu’il soit national ou local.


On invoque généralement le principe du consentement de l’impôt qui commande que l’impôt soit autorisé par le parlement. On invoque également le caractère unitaire de l’Etat au plan fiscal.

un argument politique : la décentralisation, machine à alibis.

Le premier objectif d’un élu étant d’être réélu, celui-ci est plus enclin à réduire les frustrations et accroître  les satisfactions des administrés. Or l’exercice du pouvoir fiscal qui génère des transferts d’une catégorie socioprofessionnelle à l’autre heurte cette préoccupation encore plus sensible en raison de leur proximité avec l’électorat. Véritables ‘’sismographes’’, les élus locaux enregistrent et intègrent les mouvements d’humeur de leurs électeurs contribuables. Le problème des élus est moins d’acquérir le pouvoir  fiscal que de ne pas l’utiliser. L’Etat ne peut – ou ne veut – partager le pouvoir fiscal, les collectivités ne veulent – ni ne peuvent – vraiment l’exercer.

Jacques Blanc et Alain Marzial affirment que la décentralisation fonctionne en réalité comme une machine à produire des alibis pour les hommes politiques dans l’ensemble :

· le pouvoir central, en période des temps difficiles, invoque le coût des garanties d’indexation et les exigences de la solidarité nationale pour mieux distribuer, selon lui, sans distribuer davantage ;

· les élus locaux entonnent auprès de leurs administrés, le grand air de l’autonomie locale en ne courant aucun risque, car ils savent que leur revendication ne sera jamais satisfaite . Au demeurant, ils ne recherchent pas vraiment à ce que leurs électeurs puissent clairement identifier leur responsabilité. La complexité des dossiers leur suffit pour reporter sur l’Etat les multiples origines de leurs difficultés. L’existence d’un bouc émissaire les protége. Les élus locaux redoutent souvent de se voir transférer l’impopularité gouvernementale qui résulte de la hausse continue de  la fiscalité locale. N’a-t-on pas vu qu’un maire après avoir formulé un écrit favorable à l’octroi d’un avantage ou après avoir laissé passer une délibération inopportune ou illégale, demande verbalement au Préfet de faire usage de son pouvoir pour rejeter la proposition ou amender la délibération en cause. Il en est de même de la tutelle. Un Maire s’en plaint ouvertement mais, sait utiliser ses commodités au mieux de ses intérêts électoraux.

· les citoyens restent à l’écart de ce grand débat ; eux seuls se trouvent dépourvus d’alibi et ils assistent à des querelles entre des pouvoirs publics qui les dépassent et dont ils ignorent les tenants et les aboutissants. Le véritable problème étant la satisfaction de leurs besoins.

Un argument économique :  


En outre, les fondements du prélèvement fiscal de l’Etat et celui des communes ne peuvent pas être de la même nature. Il est admis que pour l’Etat, outre l’objectif financier, le prélèvement fiscal se fonde sur des justificatifs de solidarité ou d’orientation de l’économie. Dans le cas de l’impôt local, l’objectif financier apparaît comme étant presque exclusif. 

Le recouvrement des impôts locaux relève des comptables de l’Etat. C’est une prérogative qui est aux termes du régime financier de l’Etat, une attribution exclusive des comptables de l’Etat conséquence du principe de l’incompatibilité des fonctions d’ordonnateur et celle de comptables. 


Bien que cela ne soit pas écrit ni dans la Constitution ni dans les lois sur la décentralisation, ce qui est une carence, on sait que la politique économique et sociale relève de l’Etat. La loi n° 2002/004 du 19 avril 2002, portant Charte des Investissements au Cameroun affirme le rôle essentiel de l’Etat pour la promotion du développement économique et social. Or la politique de pression fiscale conditionne  la politique économique, donc la politique de pression doit appartenir à l’Etat. Relevant du pouvoir régalien de l’Etat, le pouvoir fiscal est l’instrument de la péréquation, de la redistribution des richesses.

Le représentant de l’Etat conserve la charge des intérêts locaux, du respect de la loi et du contrôle administratif. Il conserve également la responsabilité des mesures relatives au bon ordre.

Aucune collectivité locale ne doit exercer de tutelle sur une autre collectivité et, pour ce faire, les transferts de compétences se font par blocs 

La survivance du  délégué du gouvernement.


Le maintien de la nomination des Délégués du Gouvernement dans certaines villes déroge au principe de la prise en compte des aspirations des populations à travers l’élection des élus locaux. Dès lors ces administrateurs municipaux
ne sont ni maires ni conseillers municipaux mais un élément de la déconcentration perdu parmi les élus. 


Mais cette limitation a bien un sens lorsqu’on se place du point de vue de la forme de décentralisation choisie par le Cameroun. Plutôt que de croire qu’il y a  la décentralisation, il est admis aujourd’hui qu’il y a des décentralisations. L’observatoire du Québec distingue à ce propos la décentralisation administrative de la décentralisation politique. La décentralisation est dite politique si les pouvoirs sont délégués à des institutions autonomes dont les membres sont élus et disposent de pouvoirs de réglementation et de pouvoirs de taxation. La décentralisation est dite administrative si l’autonomie de l’institution n’est pas complète.
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